
Cher patient

City-Labs vous accueille pour vos prises de sang, 

prélèvements standards ou spécialisés et vos différents 

dépistages.

Si vous souhaitez une alternative à l’hôpital et 

cherchez un centre de prélèvements plus proche  : 

nous sommes disponibles et à votre écoute.

Votre rendez-vous

La prise de rendez-vous se fait : 

• en ligne sur www.city-labs.be 

ou 

• par téléphone au 02 211 41 20.

Nous sommes à 5 minutes en transports en commun 

des Cliniques universitaires Saint-Luc.

Informations

Centre de Prélèvement City-Labs Thiry
Ouvert du mardi au samedi inclus*

Contact 
Avenue Marcel Thiry 216

1200 Woluwé-Saint-Lambert

02 211 41 20

city-labs@saintluc.uclouvain.be

www.city-labs.be

Les arrêts STIB proches du City-Labs Thiry sont :

                   Ariane    

                   Marcel Thiry

 
*Retrouvez les heures d’ouverture sur notre site : www.city-labs.be

Votre laboratoire de proximité
Your lab in the neighbourhood
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Cliniques universitaires Saint-Luc
Avenue Hippocrate, 10 – 1200 Bruxelles
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© Cliniques universitaires Saint-Luc
Vous souhaitez vous inspirer de cette brochure ?  
Merci de nous contacter préalablement.

C
O
M
M
U
-D

S
Q
-4

5
5

ju
in

 2
0

2
3



Laboratoire  
de proximité

City-Labs est un centre ambulatoire proposant prises 

de sang, dépistages, suivis de maladies chroniques et 

accompagnement des parcours de soins. Une équipe 

multidisciplinaire s’emploie à vous accueillir pour mieux 

vous prendre en charge.

City-Labs est une antenne des Laboratoires des Cliniques 

universitaires Saint-Luc. Ce service ambulatoire se veut 

plus simple et surtout plus proche des patients.

Le projet s’intègre parfaitement au programme Hôpital 

2025, qui promeut des valeurs d’hospitalité et garantit la 

qualité des parcours de soins.

Comment se passe  
un rendez-vous ?

Après avoir pris rendez-vous* en ligne sur le site internet 

du City-Labs (www.city-labs.be) ou par téléphone  

(02 211 41 20), vous vous présentez Avenue Marcel  

Thiry 216 (1200  Woluwé-Saint-Lambert).

* Pour un rendez-vous pour un jeune enfant, il est 

recommandé de nous appeler.

Pensez à prendre vos documents (carte d’identité et 
prescription médicale, s’il y a lieu) et à respecter les 
règles d’hygiène et de sécurité.

Sur place, un(e) secrétaire vous accueille pour compléter/

créer votre dossier administratif et vous invitera à patienter 

le temps que le (la) soignant(e) prépare le matériel 

nécessaire à votre prélèvement.

Qu’est-ce que  
City-Labs  ?

Il s’agit de centres de prélèvements de proximité, créés 

par les Cliniques universitaires Saint-Luc.

Derrière l’idée de « proximité », il y a une ambition : 

proposer une nouvelle approche des soins pour plus 

de lien entre les patients et les soignants.

Son but est d’offrir plus d’accès aux soins de santé 

dans des espaces accueillants et en-dehors des murs 

de l’hôpital.

Pourquoi  
cette approche  ?

Devenir acteur ou actrice de (sa) santé est un point 

crucial dans une société en proie aux changements. 

C’est pourquoi proposer de nouveaux lieux d’échange 

est essentiel pour faciliter le suivi du patient et mieux 

répondre à ses besoins ainsi qu’à ceux des soignants.

Les résultats

Sur demande du prescripteur, les résultats vous sont 

envoyés par voie postale et/ou digitale.

Notez que pour certains prélèvements, les résultats 
sont communiqués uniquement au prescripteur 
Celui-ci se charge de faire le suivi médical.

Conditions  
de prélèvement

Les analyses suivantes nécessitent d’être à jeun :

• Glycémie (glucose) 3H                 • Insuline 

•  Bilan lipidique (cholestérol) 12H     • C-Peptide

• Enzymologie                                 • Immunologie

• Urée, phosphore, fer                    • Hormonologie

• Acide folique, CT X

« À jeun » signifie ne pas avoir consommé ni liquide  

ni solide depuis 12h (café, alcool, tabac y compris)

À noter que la prise éventuelle de médicament est 

autorisée avant le prélèvement (uniquement avec 

une petite quantité d’eau).


